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Covid-19 et protocole sanitaire :
menace de grève jeudi 19 novembre
au collège de Darnétal
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Les personnels du collège Rousseau (enseignants, agents et

surveillants) ont déposé un préavis de grève pour le jeudi 19

novembre. Face à la seconde vague du Covid, ils réclament un

allègement des effectifs pour assurer la sécurité des

personnels, des élèves et des familles !

Ils ont déjà alerté, en vain, les autorités : « Malgré les efforts de

la direction du collège pour respecter le protocole renforcé, la

distanciation nécessaire pour casser la chaîne de transmission

du virus est impossible à mettre en place de façon satisfaisante.

Du fait des effectifs par classe et à la demi-pension, la

promiscuité est la règle dans de nombreuses salles, dans les

couloirs, à la cantine mais aussi dans les transports scolaires »,

constatent -ils.

Dès le premier conseil d’administration, en octobre, les

enseignants avaient souligné le manque chronique de moyens

humains pour assurer la surveillance des élèves et l’entretien

des locaux de façon optimale. Faute de réponse de la direction

des services départementaux de l’Éducation nationale, une

moitié des enseignants présents au collège s’était jointe au



mouvement national de grève du mardi 10 novembre.

Ce que proposent les enseignants

Ils souhaitent une organisation scolaire permettant de dédoubler

les effectifs pour passer à un enseignement par demi-groupes,

comme cela est possible dans les lycées. « Avec des classes à

trente élèves sur certains niveaux, cela semble la façon la plus

sensée de faire respecter la distanciation puisqu’aucun moyen

supplémentaire en termes d’encadrement n’a été prévu par le

ministère pour faire face à la seconde vague », expliquent les

représentants. « En l’état actuel, la direction de l’académie n’a

pas autorisé ce type d’organisation en collège contrairement à

ce qui se passe en lycée. » Les personnels devaient être reçus

hier mardi 17 novembre par les services de l’Éducation

nationale et décider de la poursuite de leur mobilisation.


